
L’Association des communicateurs scientifiques du Québec et
Radio-Canada remercient

le ministère du Développement économique, de l’Innovation et
de l’Exportation du Québec,

les Instituts de recherche en santé du Canada,
Merck Frosst Canada Ltée, La Presse, Le Soleil,

les magazines Découvrir, Les Débrouillards,
Québec Science ainsi que l’Agence Science-Presse

pour leur appui à la Bourse Fernand-Seguin.

Concours organisé par

Bourses et stages
en journalisme scientifique

FERNAND SEGUIN

Scientifique avant tout, Fernand Seguin mène d’abord, de

1944 à 1954, une carrière de chercheur. Dès 1947, il

commence à faire de la vulgarisation en collaborant à des

émissions scientifiques à la radio de Radio-Canada. En 1950,

il fonde le Département de recherches biochimiques de

l’Hôpital Saint-Jean-de-Dieu.

En 1954, il délaisse la recherche pour se consacrer à temps

plein à la vulgarisation scientifique. À partir de cette date,

il collabore à plusieurs émissions radiophoniques et

télévisuelles, dont La vie qui bat, Le Roman de la science,

Aux frontières de la science, Le Sel de la semaine, Science-

réalité et Aujourd’hui la science.

Fernand Seguin est décédé en

1988 à l’âge de 66 ans.

Un hommage spécial

lui sera dédié lors de la

remise des prix de la

Bourse afin de souligner

le 20e anniversaire de

son décès.

16000$ en bourses



Qui est admissible?
Les candidats à la Bourse Fernand-Seguin doivent :
• être âgés d’au moins 18 ans et d’au plus 30 ans à la date

de réception de l’article (preuve d’âge requise);
• détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) ou

l’équivalent (13 années de scolarité);
• ne pas être un communicateur scientifique professionnel;
• être citoyen canadien ou résident permanent.

Comment participer?
Pour participer au concours, le candidat doit rédiger un
article de six à dix feuillets (environ 1 500 caractères par
feuillet) sur un sujet de nature scientifique : sciences pures
ou appliquées, sciences sociales et sciences de la nature.

L’article doit être « journalistique », c’est-à-dire qu’il doit
expliquer clairement les éléments essentiels d’une situation
ou d’un phénomène et il doit être assez intéressant pour
qu’un large public (sans grande formation scientifique) ait le
goût de le lire jusqu’à la fin.

L’article doit être accompagné d’un texte décrivant
l’ensemble de la recherche (lectures, entrevues et autres
démarches préparatoires) ainsi que d’une lettre expliquant le
choix du sujet et démontrant l’intérêt du participant pour la
vulgarisation scientifique et pour une carrière dans ce
domaine. Le tout doit être soumis en sept exemplaires. Le
dossier doit également comprendre le curriculum vitae du
candidat et une preuve d’âge.

DATE LIMITE DE RÉCEPTION DU DOSSIER :
lundi 13 avril 2009, à 17 h

Vous trouverez des conseils pour la rédaction
de votre article sur le site Internet de l’ACS :

www.acs.qc.ca

Jury
Le jury de la Bourse Fernand-Seguin est formé de sept
membres provenant des milieux de la science et des
communications. Les décisions du jury sont sans appel.

Critères d’évaluation
• Originalité et qualité de la recherche, diversité des

entrevues et de la documentation
• Souci de vulgarisation
• Intérêt journalistique du sujet et du texte
• Exactitude des informations scientifiques
• Qualité du français et de la structure du texte
• Sens critique et esprit de synthèse
• Intérêt manifeste du candidat à poursuivre une carrière

en vulgarisation scientifique

Où faire parvenir le dossier
de participation?
Le dossier complet de candidature doit être adressé à :

Bourse Fernand-Seguin
Association des communicateurs scientifiques
1124, rue Marie-Anne Est, bureau 12
Montréal (Québec)
H2J 2B7

POUR PLUS D’INFORMATION :
(514) 844-4388, poste 250

II n’y a pas de formulaire de participation. L’envoi du
dossier suffit. Les dossiers incomplets seront rejetés.
Aucun dossier ne sera retourné. L’Association des
communicateurs scientifiques du Québec est libre de
diffuser les articles des lauréats en tout ou en partie
par les moyens de son choix, notamment sur le site
Internet [www.acs.qc.ca]. Toute personne qui soumet
un article au concours conserve ses droits d’auteur.

Concours
de journalisme
scientifique

L’Association des communicateurs scientifiques du Québec et
Radio-Canada présentent la Bourse Fernand-Seguin 2008.

La Bourse Fernand-Seguin est la plus généreuse au pays
pour les débutants en journalisme. Créée en 1981 afin
d’encourager les carrières journalistiques, elle offre aux
stagiaires une chance unique d’apprendre le métier auprès
de journalistes et de réalisateurs chevronnés, et ce, au sein
de médias prestigieux. C’est là un tremplin exceptionnel vers
le monde des communications.

PREMIER PRIX :
• 12 000 $ associés à un stage de six mois dans les

entreprises participantes, dont trois mois à l’émission
de télévision Découverte de Radio-Canada

DEUXIÈME PRIX :
• 4000 $ associés à un stage de deux mois dans les

entreprises participantes

STAGES POSSIBLES :
• Radio-Canada : Découverte (télévision)

et Les années lumière (radio)

• Magazines Découvrir, Québec Science, Les Débrouillards,
et Les Explorateurs

• Quotidiens Le Soleil et La Presse

• Agence Science-Presse


